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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-neuvième session 

Point 3 de l'ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 
 

 

 

  Afrique du Sud, Brésil, Uruguay* : amendement au projet de résolution 

A/HRC/29/L.25 
 

 

  29/…  

Protection de la famille : contribution de la famille à  

la réalisation du droit à un niveau de vie suffisant  

pour ses membres, en particulier par son rôle dans  

l'élimination de la pauvreté et dans la réalisation  

des objectifs de développement durable 
 

 

À la suite du paragraphe 4, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

 4 bis.  Reconnaît que la famille revêt des formes différentes selon les systèmes 

culturels, politiques et sociaux;  

 

__________________ 

 
*

 
État non membre du Conseil des droits de l’homme. 


